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For the attention of all Delegations
Please find herewith the Statute for the European Roma and Travellers Forum as adopted by the Roma and Travellers Drafting Group meeting in Strasbourg on 12-13 July 2004. 

A l’attention de toutes les délégations

Veuillez trouver ci-joint le Statut du Forum européen des Roms et des Gens de voyage comme adopté par le Groupe de rédaction des Roms et les gens du voyage, qui s’est réunit à Strasbourg les 12 – 13 juillet 2004. 
Statute for a European Roma and Travellers Forum

Article 1: Constitution, Title, Statutory office  

1.1 An association shall be created with the name “European Roma and Travellers Forum”. (hereinafter referred to as “the Forum”).

1.2 The Forum shall be established as a non-profit international non-governmental organisation.  The Forum shall represent the populations of Roma, Sinti, Kalé, Travellers and related groups in Europe. 

1.3 The Forum shall have its seat in France, at the following address: 

49A, rue de la Carpe Haute, 67000 Strasbourg.

1.4 The working languages of the Forum shall be Romani, English and French. Other languages may be used at the expense of the delegation requesting such languages.

1.5 The Forum shall be set up in accordance with the local regime of the law on associations of the Lower Rhine, Upper Rhine and the Moselle governed by Articles 21-79 of the local Civil Code as well as with the present Statute.

1.6 The Forum shall be registered at the Tribunal d’Instance of Strasbourg.

Article 2: Aim

2.1 The aim of the Forum is to promote the effective exercise by the populations mentioned in Article 1.2 of all human rights and fundamental freedoms as protected by the legal instruments of the Council of Europe
 and other international legal instruments where applicable.  It shall promote the struggle against racism and discrimination and facilitate the integration of these populations into the European societies and their participation in public life and in the decision-making process.

2.2 The Forum shall make proposals to contribute to the improvement of the social conditions of the said populations both sedentary and itinerant.

2.3 The aim of the Forum shall be non profit-making and all proceeds shall be invested in the activities of the Forum in accordance with the aim indicated in paragraph 1 above.

Article 3: Functions

3.1 To encourage the development and implementation of policies, programmes and activities which will enable the Forum to achieve its aim, it shall:

· deliver opinions and make proposals to decision-making bodies in Europe at the European, international and national level and, where appropriate, at the regional or local level in order to influence decision-making processes likely to affect, directly or indirectly, the populations mentioned in Article 1.2 above.

· take part in European and international  cooperation designed to promote the interests of the populations mentioned in Article 1.2 notably by proposing initiatives to the competent European and international bodies.

-
encourage the implementation of national policies concerning the populations mentioned in Article 1.2 above.

Article 4: Duration 

The Forum shall be set up for an unlimited period of time.

Article 5: Members

5.1 The Forum shall consist of members representing the populations mentioned in Article 1.2.
5.2 Membership shall be open to:

i. One national umbrella organisation representing at least 75% of all established and officially registered structures representative of the populations mentioned in Article 1.2 in each Council of Europe member State having such a population.  According to the system in each country these representative structures could include Roma and Travellers non-governmental organisations, Roma and Travellers umbrella organisations, political parties with Roma elected members in the national and/or regional Parliaments, advisory bodies, self-government bodies,


(hereinafter referred to as the “National members”);

ii. officially registered international non-governmental organisations  whose aims are compatible with those of the Forum, which have been active for at least  four years, have affiliates/members in at least 10 member States of the Council of Europe and are financially independent of government funds, provided that they produce an annual audit report of all their activities,

(hereinafter referred to as the “International members”).

iii. The Executive Committee may confer honorary membership to benefactors and to personalities who have promoted the cause of the populations mentioned in Article 1 above. 

(hereinafter referred to as “Honorary members”). 

Honorary members will not have the right to vote in the Plenary Assembly

Article 6: Delegations– Voting rights

6.1 Subject to the provision in Article 6.4 below, each National member shall be entitled to appoint a delegation made up of a delegate and 3 substitutes to the Plenary Assembly. 

6.2 Subject to the provision in Article 6.4 below, each International member shall be entitled to appoint a delegation made up of 3 delegates to the Plenary Assembly.

6.3 The composition of the delegation should reflect the principles of representativeness, transparency, geographical specificity, gender equality
 and generation balance.

6.4 The Executive Committee shall be responsible for ensuring that the following criteria shall be complied with:

- the total number of delegates shall not exceed 75;

- the total number of delegates from National members shall always exceed the total number of delegates from International members.  To guarantee this proportion the Executive Committee may, where necessary, reduce the number of delegates from the International members.

6.5 The number of votes assigned to the delegation of each National member shall be determined by taking into account the geographical specificity of the populations mentioned in Article 1.2 which could allow a vote also to the substitute/s according to the decision to be taken by the Executive Committee at the time of examining the application for membership.  For the purposes of the Statute, substitutes with voting rights shall be considered as delegates.  The vote is personal and non transferable.

6.6. In case of death or resignation of one of its delegates, the Forum shall be entitled to appoint a replacement for the remaining term of this delegate. 

Article 7: Conditions for membership

7.1 Application for membership as National and International members shall be made by written request addressed to the President of the Forum. Membership shall be acquired following a favourable decision of the Executive Committee, which shall ensure that the applicants meet the conditions set out in Article 5.2.  If the request is rejected the applicant may appeal against the decision at the next meeting of to the Plenary Assembly by a registered letter addressed to the President of the Forum.

7.2 Members shall pay a subscription fee. The amount of the fee shall be determined by the Plenary Assembly.

7.3 A member may withdraw from the Forum by giving a three month notice to the President of the Forum.  The subscription fee shall remain due for the year in which the member withdraws.

7.4 The Executive Committee may, subject to confirmation by the Plenary Assembly, exclude a member from the Forum in case of violation by the member or the delegates of the member of the aims of the Forum or of any other provision of the Statute.  The decision to exclude the member shall be notified one month in advance.  The subscription fee shall remain due for the year in which the member is excluded.

Article 8: Management bodies

The Forum shall be serviced by a Secretariat and have the following management bodies:

· a Plenary Assembly;

· an Executive Committee.

8.1 Plenary Assembly

i. Meetings

The Plenary Assembly shall meet at least once a year.  It shall be convened in writing by the President or, in his or her absence, the Vice-President. Convocations shall be sent to members in writing at least one month prior to the date of the meeting and shall be accompanied by the agenda of the meeting.

Only resolutions taken on questions which have appeared on the agenda shall be valid.

Extraordinary meetings may be convened at the request of fifty per cent of the members. 

ii. Powers 

The Plenary Assembly shall pursue the Forum´s aims by:

-
discussing major issues affecting the populations mentioned in Article 1.2;

-
determining the Forum´s general policies;

-
drawing up the Forums´s work programme.

It shall be empowered to:

-
approve the budgets and accounts;

-
set the amount of the subscription fee;

-
elect a president and a vice-president from among the delegates to the Forum;

-
elect the members of the Executive Committee from among the delegates to the Forum, keeping in mind the principles of gender and generation balance.  One member of this Committee should be professionally specialised in financial matters.

iii. Decision-making

Delegates of the International Members shall have one vote each.  The delegation of each National Member shall have the number of votes determined in accordance with Article 6.5 above.

Subject to Articles 12 and 13, the decisions of the Plenary Assembly shall be taken by a simple majority of the votes.

Half the delegates to the Forum shall constitute a quorum.  In the absence of a quorum, the President shall convene another meeting of the Assembly, which can sit legally whatever the number of delegates present. 

iv. Term of office

Delegates shall be appointed for a period of four years and may be reappointed for a second term of four years.

8.2 The Executive Committee

 The Executive Committee shall be composed of nine members:  the President and the Vice-President of the Forum, and seven other members.

It shall elect a treasurer and a secretary from amongst its members.

It shall meet at least twice a year, when convened by the President or, in his/ her absence, the Vice-President.  Extraordinary meetings may be held following the request of the President, the Vice-President or three members of the Executive Committee.

Elections to the Executive Committee shall be convened every four years.  Members of the Executive Committee can be re-elected for a second term of four years.  The mandate of a member of the Executive Committee can only be revoked by a simple majority of votes of the Plenary Assembly.  The Plenary Assembly shall elect a new member on the same occasion. 

The Executive Committee shall carry out the tasks given to it by the Plenary Assembly.  It shall draw up the agenda for the meetings of the Plenary Assembly.

It shall take its decisions by a simple majority.

It may seek the assistance of experts if the necessary expertise on specific issues cannot be found in the Forum.

8.3: Functions of the officials of the Executive Committee

i. The President

The President

- shall ensure that the Statute is complied with and that the moral interests of the Forum are guaranteed;

- shall supervise the management of the Forum’s activities and be responsible for ensuring compliance with the decisions of the Executive Committee;

- shall represent the Forum in all its functions or shall delegate such tasks to members of the Executive Committee.

The President shall notify the Tribunal d’Instance of Strasbourg within 3 months of all decisions concerning changes in the composition of the Executive Committee, amendments to the Statute or dissolution.

ii. The Treasurer

The Treasurer shall be responsible for keeping the accounts of the Forum in proper order.  He shall report to the Plenary Assembly at least once a year.

iii. The Secretary

The Secretary shall draw up the reports of the meetings of the Plenary Assembly and of the Executive Committee and keep a record of such reports.

8.4: Rules of Procedure 

The Executive Committee shall draw up draft Rules of Procedure, specifying the necessary provisions to ensure the full implementation of the present Statute.  The Executive Committee shall submit the draft Rules of Procedure to the Plenary Assembly for approval.  

Article 9: Finance 

9.1: Budgetary resources and accounts

The Forum’s financial resources shall include membership fees, grants awarded by the Council of Europe or other international organisations, voluntary contributions by member States and any other private or public contributions, which are not contrary to the aims of the Forum.
9.2: Establishment and auditing of the accounts

The budgets and accounts shall be prepared each year and, after approval by the Executive Committee, distributed to the Plenary Assembly for approval.  All these documents shall be submitted to two internal auditors appointed by the Plenary Assembly and to an independent professional auditor and shall be communicated to the Council of Europe for information.

Article 10: Relations with the Council of Europe 

Pursuant to terms of reference given by the Executive Committee, a draft agreement with the Council of Europe shall be drawn up and presented by the President of the Forum for approval by the Plenary Assembly.  This agreement shall contain details concerning the arrangements for the Forum’s co-operation with the Council of Europe.

The agreement shall respect the Forum’s independence and autonomy.

Article 11: Relations with other international organisations 
The Forum shall seek regular cooperation with relevant European and international institutions active in the field of issues concerning the populations mentioned in Article 1.2 and may grant them observer status in the plenary meetings of the Forum.

Article 12: Modification of the Statute of the Forum 

The Statute of the Forum can be modified by a two-thirds majority of votes at the Plenary Assembly.

Article 13: Dissolution of the Forum

The Forum can be dissolved by a two-thirds majority of votes at the Plenary Assembly. 

* * * *

Transitional clauses

1.  The founding members shall adopt the Statute of the Forum, elect a President ad interim, register the Statute of the Forum with the Tribunal d’Instance in Strasbourg and call a meeting of the first Plenary Assembly. At this stage the founding members shall act as the Executive Committee ad interim of the Forum for the purposes of ensuring that the composition and the number of delegates admitted to sit at the Plenary Assembly, are in accordance with the relevant provisions of the Statute.  The Executive Committee ad interim will be dissolved and the President ad interim will relinquish his/her functions at the first Plenary Assembly, which will elect a president, a vice-president and an executive committee for four (4) years functioning period; after that as specified in Article 8.1, ii.

2. In derogation of Article 12, amendments to the Statute of the Forum can be made in the first Plenary Assembly by a simple majority.  

3. Where no one single umbrella organisation meeting the definition under Article 5.2 (i) above exists in a particular Council of Europe member State, a meeting of all the established structures representative of the populations mentioned in Article 1.2 in such Council of Europe member State shall be entitled to appoint a delegation to sit in the Plenary Assembly, under the same conditions applying to National members and their delegations.  However, such delegates shall be entitled to sit in the Plenary Assembly for only one term of office.  After the expiration of this term, a delegate may only be re-appointed in accordance with the procedure provided for in Article 5.2 (i). 

For the purposes of Article 6.4, delegates appointed in accordance with this provision shall be considered as delegates from National members.  In case of death or resignation, such delegates may be replaced for the remainder of their term by delegates appointed in accordance with this provision.  They shall pay a subscription fee as members.  Where a delegation is composed of more than one delegate, the delegation shall pay only one subscription fee.

 4.
International non-governmental organisations, which are not officially registered but which fulfill all the other requirements under Article 5.2 (ii) above, shall be entitled to appoint a delegation to sit in the Plenary Assembly, under the same conditions applying to International members and their delegations.  However, such delegates shall be entitled to sit in the Plenary Assembly for only one term of office.  After the expiration of this term, a delegate may only be re-appointed in accordance with the procedure provided for in Article 5.2 (ii). 

For the purposes of Article 6.4, delegates appointed in accordance with this provision shall be considered as delegates from International members.  In case of death or resignation, such delegates may be replaced for the remainder of their term by delegates appointed in accordance with this provision.  The delegation shall pay a subscription fee as member.
 5. The rule in Article 6.6 equally applies to those individuals sitting in the Plenary Assembly as members.

Statut du Forum européen des Roms et des Gens de voyage

Article 1 : Constitution, dénomination, siège officiel

1.1 Il est créé une association ayant pour nom «  Forum européen des Roms et des Gens du voyage » 
(ci-après dénommée « Forum »).

1.2 Le Forum est créé en tant qu'organisation non gouvernementale internationale à but non lucratif. Il représente les populations de Roms, Sinti, Kalé, Gens du voyage et d’autres groupes apparentés d'Europe. 

1.3 Le Forum a son siège en France à l'adresse suivante : 

49A, rue de la Carpe Haute

67000 Strasbourg.

1.4 Les langues de travail du Forum sont le romani, l'anglais et le français. D'autres langues peuvent être utilisées aux frais de la délégation qui les demande.

1.5 Le Forum est établi conformément au droit local des associations dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, régi par les articles 21 à 79 du Code civil local, et conformément au présent Statut.

1.6 Le Forum est inscrit au registre des associations du Tribunal d'Instance de Strasbourg.

Article 2 : But

2.1 Le Forum a pour but de promouvoir, en ce qui concerne les populations mentionnées à l'article 1.2, au respect effectif de l'ensemble des droits de l'homme et des libertés fondamentales tels qu'ils sont garantis par les instruments juridiques du Conseil de l'Europe
 et d’autres instruments juridiques internationaux lorsqu’ils s’appliquent.  Il encourage la lutte contre le racisme et la discrimination et facilite l'intégration de ces populations dans les sociétés européennes et leur participation à la vie publique et à la prise de décision.

2.2 Le Forum fait des propositions afin de contribuer à l'amélioration des conditions sociales desdites populations, sédentaires et itinérantes.

2.3 Le but du Forum est non lucratif ; tous les revenus du Forum sont investis dans ses activités conformément au but mentionné au paragraphe 1.

Article 3 : Fonctions

3.1 Pour encourager le développement et la mise en oeuvre de politiques, programmes et activités contribuant à la réalisation de ses objectifs, le Forum :

· émet des avis et des propositions à l'intention des organes de décision au niveau européen, international et national et, le cas échéant, au niveau régional ou local afin d'influer sur les processus de décision qui pourraient avoir des incidences directes ou indirectes sur les populations mentionnées à l'article 1.2 ;

· prend part à la coopération européenne et internationale visant à promouvoir les intérêts des populations mentionnées à l'article 1.2, en proposant notamment des initiatives aux organes européens et internationaux compétents ;

-
encourage la mise en oeuvre de politiques nationales en faveur des populations mentionnées à l'article 1.2 ci-dessus.

Article 4 : Durée

Le Forum est créé pour une durée illimitée.

Article 5 : Membres

5.1 Le Forum est constitué de membres représentant les populations mentionnées à l'article 1.2.

5.2 Peuvent y adhérer :

i.
des organisations fédératrices nationales regroupant au moins 75 % de l'ensemble des structures officiellement enregistrées représentant les populations mentionnées à l'article 1.2, et ce dans chaque Etat membre du Conseil de l'Europe où résident de telles populations. Selon le système propre à chaque pays, ces structures représentatives peuvent comprendre des organisations non gouvernementales de Roms ou de Gens du voyage, des organisations fédératives de Roms et de Gens du voyage, des partis politiques ayant des Roms élus aux parlements nationaux et/ou régionaux, des organes consultatifs et des organes autonomes,


(ci-après dénommés « membres nationaux ») ;

ii. des organisations non gouvernementales internationales officiellement reconnues, dont les objectifs correspondent à ceux du Forum, qui sont en activité depuis au moins quatre ans, qui comptent des affiliés ou des membres dans au moins dix Etats membres du Conseil de l’Europe, qui sont financièrement indépendantes des subventions gouvernementales et qui produisent un rapport d’audit annuel couvrant l’ensemble de leurs activités,

(ci-après dénommés « membres internationaux ») ; 

iii. Le Comité exécutif peut accorder le statut de membre honoraire aux bienfaiteurs et aux personnalités qui ont servi la cause des populations mentionnées à l’article 1 ci-dessus,

(ci-après dénommés « membres honoraires »).

Les membres honoraires n’ont pas le droit de vote à l’Assemblée plénière.

Article 6: Délégations – Droit de vote

6.1 Sous réserve de la disposition de l’Article 6.4 ci-dessous, chaque membre national peut nommer une délégation composée d’un délégué et de trois remplaçants à l’Assemblée plénière. 

6.2 Sous réserve de la disposition de l’Article 6.4 ci-dessous, chaque membre international a le droit de nommer trois délégués à l'Assemblée plénière.

6.3 La composition du Forum reflète les valeurs du Conseil de l'Europe en matière de représentativité, de transparence, de spécificité géographique, d’égalité entre les femmes et les hommes
 et d’équilibre entre les générations.

6.4 Le Comité exécutif veille à ce que les critères suivants soient respectés :

- le nombre total de délégués ne doit pas être supérieur à 75 ;

- le nombre total de délégués des membres nationaux doit toujours être supérieur au nombre total de délégués des membres internationaux.  Afin de maintenir cette proportion, le Comité exécutif peut, le cas échéant, réduire le nombre de délégués des membres internationaux.

6.5 Le nombre de voix assignées à la délégation de chaque membre national est déterminé en tenant compte de la spécificité géographique des  populations mentionnées á l´article 1.2  qui permet d’attribuer aussi une voix au(x) remplaçant(s) selon la décision à prendre par le Comité exécutif au moment où il examine la demande d’adhésion. Aux fins du présent Statut, les remplaçants ayant le droit de vote sont considérés comme des délégués. Le vote est personnel et ne peut être exercé par procuration.

6.6 En cas de démission ou de décès de l'un de leurs délégués, le  Forum peut nommer un remplaçant pour le restant de la durée de son mandat.

Article 7 : Conditions d’adhésion

7.1 Les demandes d’adhésion en tant que membre national ou international doivent être soumises par écrit au Président du Forum. L’adhésion est acquise par décision favorable du Comité exécutif qui s’assurera que le demandeur satisfait aux conditions stipulées par l’article 5.2. Si la demande est rejetée, le demandeur peut faire appel auprès de l’Assemblée plénière par pli recommandé adressé au Président du Forum.

7.2 Les membres versent une cotisation. Le montant de la cotisation est fixé par l’Assemblée plénière.

7.3 Les membres peuvent se retirer du Forum par notification communiquée au Président du Forum avec un préavis de trois mois. Les cotisations restent dues pour l’année du retrait.

7.4 Le Comité exécutif peut, sous réserve de confirmation par l’Assemblée plénière, exclure du Forum un membre en cas de violation par le membre ou par les délégués d’un membre, des buts du Forum ou toute autre disposition du Statut. La décision d’exclusion est signifiée au membre concerné un mois à l’avance. Les cotisations restent dues pour l’année de l’exclusion.

Article 8 : Organes de direction

Le Forum est doté d’un Secrétariat et des organes de direction suivants :

-
une Assemblée plénière ;

-
un Comité exécutif.

8.1 : Assemblée plénière

i. Réunions

L’Assemblée plénière se réunit au moins une fois sur convocation écrite du Président ou, en son absence, du Vice-Président. Les convocations sont envoyées aux membres au moins un mois avant la date de la réunion et sont accompagnées de l’ordre du jour de la réunion.

Seules des résolutions relatives à des questions figurant à l’ordre du jour peuvent être valablement adoptées.

Des réunions extraordinaires peuvent être convoquées à la demande de la moitié des membres.

ii. Pouvoirs

L’Assemblée plénière poursuit les objectifs du Forum en

-
analysant les grandes questions concernant les populations mentionnées à l’article 1.2 ;

-
définissant les politiques générales du Forum ;

-
élaborant le programme de travail du Forum.

Elle est habilitée à :

-
approuver les budgets et les écritures comptables ;

-
établir le montant de la cotisation ;

-
élire un Président et un Vice-Président parmi les délégués du Forum ;

-
élire les membres du Comité exécutif parmi les délégués du Forum, en tenant compte des principes de la parité hommes-femmes et de l’équilibre entre les générations. Un des membres du Comité doit être spécialisé à titre professionnel dans le domaine financier.

iii. Décisions

Chaque délégué des membres internationaux dispose d’une voix. Le nombre de voix des délégations des membres nationaux est établi conformément à l’article 6.5 ci-dessus.

Sous réserve des dispositions des articles 12 et 13, les décisions de l’Assemblée plénière sont prises à la majorité simple des votes.

Le quorum est constitué par la moitié des délégués du Forum. En l’absence de quorum, le Président convoque une nouvelle réunion de l’Assemblée qui a pouvoir de siéger quel que soit le nombre de délégués présents.

iv. Mandat

Les délégués sont nommés pour un mandat de quatre ans renouvelable pour quatre ans.

8.2 : Comité exécutif

Le Comité exécutif se compose de neuf membres : le Président et le Vice-Président du Forum, ainsi que sept autres membres.

Il élit un Trésorier et un Secrétaire parmi ses membres.

Il se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du Président ou, en son absence, du Vice-Président. Des réunions extraordinaires peuvent se tenir à la demande du Président, du Vice-Président ou de trois membres du Comité exécutif.

Le Comité exécutif est élu tous les quatre ans. Ses membres peuvent être réélus pour un second mandat de quatre ans. Le mandat d’un membre du Comité exécutif ne peut être révoqué que par un vote de l’Assemblée plénière à la majorité simple. L’Assemblée plénière élit un nouveau membre à la même occasion.

Le Comité exécutif exécute les tâches qui lui sont confiées par l’Assemblée plénière. Il établit l’ordre du jour des réunions de l’Assemblée plénière.

Il prend ses décisions à la majorité simple.

Si le Forum ne possède pas les compétences requises dans un domaine particulier, il peut demander l’assistance d’experts.

8.3 : Fonctions au sein du Comité exécutif

i. Président

Le Président

- veille au respect du Statut et à la protection des intérêts moraux du Forum ;

- supervise la gestion des activités du Forum et veille à l’exécution des décisions du Comité exécutif ;

- représente le Forum dans toutes ses fonctions ou délègue les tâches de représentation à d’autres membres du Comité exécutif.

Le Président notifie au Tribunal d’Instance de Strasbourg, dans un délai de trois mois, toute décision relative à un changement dans la composition du Comité exécutif, à une modification du Statut ou à la dissolution du Forum.

ii. Trésorier

Le Trésorier veille à la tenue en bonne et due forme des écritures comptables du Forum. Il fait rapport à l’Assemblée plénière au moins une fois par an.

iii. Secrétaire

Le Secrétaire prépare et conserve les rapports des réunions de l’Assemblée plénière et du Comité exécutif.

8.4 : Règlement

Le Comité exécutif élabore un projet de règlement comportant les dispositions nécessaires pour garantir la pleine application du présent Statut. Le Comité exécutif soumet le projet de règlement à l’Assemblée plénière pour approbation.

Article 9: Finances

9.1 : Ressources financières et écritures comptables

Les ressources financières du Forum comprennent les cotisations des adhérents, les subventions attribuées par le Conseil de l'Europe et d'autres organisations internationales, les contributions volontaires des Etats membres, et d'autres contributions publiques ou privées qui ne sont pas contraires aux objectifs du Forum.
9.2 : Etablissement et vérification des écritures comptables

Les budgets et écritures comptables sont établis chaque année et, avec l’agrément du Comité exécutif, soumis à l’Assemblée plénière pour approbation. Tous ces documents sont soumis à deux vérificateurs aux comptes internes, nommés par l'Assemblée plénière, et à un auditeur professionnel indépendant ; ils sont communiqués au Conseil de l'Europe pour information.

Article 10 : Relations avec le Conseil de l'Europe

En vertu du mandat qui lui a été confié par le Comité exécutif, le Président du Forum élabore un projet d’accord avec le Conseil de l’Europe et le soumet à l’Assemblée plénière pour approbation. Cet accord définit de manière détaillée les dispositions régissant la coopération entre le Forum et le Conseil de l'Europe. 

L’accord respecte le caractère indépendant et autonome du Forum.

Article 11 : Relations avec d'autres organisations internationales
Le Forum s'efforce d'établir une coopération régulière avec les institutions européennes et internationales qui agissent dans le domaine des questions concernant les populations mentionnées à l'article 1.2 ; il peut leur accorder le statut d'observateur aux Assemblées plénières.

Article 12 : Modification du Statut du Forum

Le Statut du Forum peut être modifié par un vote de l'Assemblée plénière à la majorité des deux tiers.

Article 13 : Dissolution du Forum

Le Forum peut être dissous par un vote de l'Assemblée plénière à la majorité des deux tiers.

* * * *

Clauses transitoires

1.
Les membres fondateurs adoptent le Statut du Forum, élisent un Président ad interim, font inscrire le Forum au registre des associations du Tribunal d’Instance de Strasbourg, et convoquent la réunion de la première Assemblée plénière. A ce stade, les membres fondateurs assurent la fonction de Comité exécutif ad interim aux fins de garantir que la composition du Forum et le nombre de délégués admis à siéger à l’Assemblée plénière sont conformes aux dispositions pertinentes du Statut. Le Comité exécutif ad interim sera dissous et le Président ad interim quittera ses fonctions à la première Assemblée plénière, qui élira le Président, le vice-Président et un comité exécutif pour une période de quatre (4) ans de fonctionnement ; à l’issue de cette période comme le prévoit l’article 8.1, ii.

2.
En dérogation à l’article 12, le Statut du Forum peut être amendé à la majorité simple lors de la première Assemblée plénière.  

3.
S’il n’existe aucune organisation fédératrice conforme à la définition figurant à l’article 5.2 (i) ci-dessus dans un Etat membre donné du Conseil de l'Europe, c’est lors d’une réunion de l’ensemble des structures établies dans cet Etat membre pour représenter les populations mentionnées à l’article 1.2 qu’est nommée la délégation appelée à siéger à l’Assemblée plénière, dans les mêmes conditions que celles qui s’appliquent aux membres nationaux et à leurs délégations. Cependant, les délégués ainsi nommés ne peuvent siéger à l’Assemblée que pour un seul mandat. A l’expiration de ce mandat, un délégué ne peut être nommé une nouvelle fois que conformément à la procédure prévue à l’article  5.2 (i).

Aux fins de l’article 6.4, les délégués nommés en application de la présente disposition sont considérés comme des délégués de membres nationaux. En cas de décès ou de démission, ces délégués peuvent être remplacés, pour le restant de la durée de leur mandat, par des délégués nommés conformément à la présente disposition. Ils paient une cotisation en tant que membres. Si une délégation est composée de plus d’un délégué, elle ne verse qu’une cotisation.

 4.
Les organisations non gouvernementales internationales qui ne sont pas officiellement reconnues, mais qui remplissent toutes les autres conditions énumérées à l’article 5.2 (ii) ci-dessus, ont le droit de nommer une délégation appelée à siéger à l’Assemblée plénière, dans les mêmes conditions que celles qui s’appliquent aux membres internationaux et à leurs délégations. Cependant, les délégués ainsi nommés ne peuvent siéger à l’Assemblée plénière que pour un seul mandat. A l’expiration de ce mandat, un délégué ne peut être nommé une nouvelle fois que conformément à la procédure prévue à l’article 5.2 (ii).

Aux fins de l’article 6.4, les délégués nommés en application de la présente disposition sont considérés comme des délégués de membres internationaux. En cas de décès ou de démission, ces délégués peuvent être remplacés, pour le restant de la durée de leur mandat, par des délégués nommés conformément à la présente disposition. La délégation paie une cotisation en tant que membre.

5.
La règle énoncée à l’article 6.6 s’applique de la même manière à toutes les personnes siégeant à l’Assemblée plénière en tant que membres.

� Such as the Council of Europe Statute, the European Convention on Human Rights and Fundamental Freedoms, the Framework Convention for the Protection of National Minorities, the European Charter for Regional or Minority Languages, the European Social Charter (revised).


� National and International members shall appoint their delegation bearing in mind the principle of gender balance as described in the Committee of Ministers Recommendation on balanced participation of women and men in political and public decision making adopted on 12 March 2003 :i.e. "for  the purpose of this recommendation, balanced participation of women and men is taken to mean that the representation of either women or  men in any decision-making  body in political or public life should not fall below 40%".  Each delegation should therefore include at least one person of each sex.  With regard to the participation in meetings of the Plenary Assembly, where more than one person is participating, at least one person of each sex should participate; where only one person is sitting in the Assembly arrangements should be made to ensure that the member of the delegation of the opposite sex has the opportunity to participate (e.g. alternate participation, rotating system).


� Tels que le Statut du Conseil de l'Europe, la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires et la Charte sociale européenne (révisée).


� Les membres nationaux et internationaux désignent leur délégation en gardant à l’esprit le principe de l’égalité entre les sexes, tel qu’il est décrit dans la Recommandation du Comité des Ministres sur la participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de décision politique et publique, adoptée le 12 mars 2003 : « Aux fins de la présente recommandation, la participation équilibrée des femmes et des hommes signifie que la représentation de chacun des deux sexes au sein d'une instance de décision dans la vie politique ou publique ne doit pas être inférieure à 40%. ». Chaque délégation devrait donc comprendre au moins une personne de chaque sexe. En ce qui concerne la participation aux réunions de l’Assemblée plénière, lorsque plus d’une personne y participe, il devrait y avoir au moins une personne de chaque sexe ; lorsqu’une seule personne participe à la réunion, des dispositions devraient être prises pour que le membre de la délégation du sexe opposé ait la possibilité d’y participer (par ex., participation alternée ou système de rotation).






